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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Campagnes electorales
Question écrite n° 45638

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur le fait que de nombreux parlementaires
envoient chaque annee leurs voeux a leurs administres. Dans l'hypothese ou en fin d'annee 1997, ces
parlementaires enverraient leurs voeux de maniere totalement identique a ce qu'ils faisaient au cours des
annees precedentes et sans connotation electorale dans le texte des voeux, il souhaiterait savoir si cette
demarche est legale et ne pose pas de probleme au regard des plafonds de campagnes electorales pour les
elections legislatives de mars 1998.

Texte de la réponse

Les frais exposes par un candidat a l'occasion de manifestations traditionnelles - quelle que soit leur nature - du
jour de l'an ne sont pas consideres comme des depenses de campagne si ces manifestations se deroulent dans
les memes conditions et au meme cout qu'anterieurement, meme si elles prennent place a l'interieur de la
periode definie par l'article L. 52-4 du code electoral. C'est ainsi que n'a ete reintegree dans le compte de
campagne d'un candidat aux elections legislatives que la partie du cout d'une reception du jour de l'an excedant
le montant des depenses qui y avait ete consacrees l'annee precedente (C.C., 24 novembre 1993, A.N., Paris,
19e circonscription).
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